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			Présentation de l'éditeur


			Mouvement des gilets jaunes, crise sanitaire, changement climatique ont profondément bouleversé notre quotidien et infléchi le programme que s’était fixé le président de la République élu en 2017. Quel sens donner à ces années Macron ? 


			Familière des deux mondes de la haute fonction publique et de l’Université, Dominique Méda a analysé événements politiques et décisions économiques dans sa chronique mensuelle pour Le Monde. Au fil de celle-ci, elle éclaire les réformes nouvellement appliquées ou discutées, mettant au cœur de son propos la question de l’avenir du travail et de notre modèle économique et social. En prenant soin de s’appuyer sur la recherche la plus récente, elle souligne la médiocre qualité des conditions de travail françaises, dénonce les inégalités salariales, plaide pour une régulation des plateformes numériques, appelle à repenser notre système de santé et met en évidence les limites de la croissance.


			À travers l’interprétation générale du quinquennat qui s’en dégage, elle nous exhorte à prendre conscience de l’absolue nécessité de la reconversion écologique et donne des clés pour aborder notre avenir : post-croissance et sobriété. 


		


		

			Professeure de sociologie à Paris Dauphine-PSL, Dominique Méda dirige l’Institut de recherche interdisciplinaire en sciences sociales (IRISSO) et est présidente de l’Institut Veblen. Elle est l’autrice de nombreux ouvrages parus en « Champs », parmi lesquels La Mystique de la croissance et Le Travail, et co-autrice avec Éric Heyer et Pascal Lokiec d’Une autre voie est possible.
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C’étaient les années Macron




Avant-propos

Vers une grande transformation ?


Le sociologue Pierre Bourdieu nous a appris à expliciter d’où nous parlions et au nom de quoi nous souhaitions prendre la parole publiquement. Je voudrais donc en quelques mots situer mon propos et préciser l’objectif que je poursuis en republiant ces chroniques originellement parues dans le journal Le Monde pendant le premier quinquennat d’Emmanuel Macron. 


Comme nombre de mes congénères, j’ambitionnais, quand j’étais jeune, de rendre ce monde un peu plus juste. Une fois mon agrégation de philosophie en poche, je me suis demandé si c’était à l’aide de cette discipline que je pourrais y contribuer le mieux. Je connaissais mes classiques : « Les philosophes jusqu’à présent n’ont fait qu’interpréter le monde de diverses façons, il s’agit maintenant de le transformer1. » Après avoir beaucoup fréquenté les écrits abstraits et les théories, je pensais donc qu’il était utile de mieux comprendre le fonctionnement des sociétés contemporaines, en particulier les rouages économiques de celles-ci. L’École nationale d’administration était censée permettre à ses élèves d’accéder à ces connaissances. J’ai intégré l’ENA en espérant y acquérir la maîtrise de nouveaux outils qui pourraient être mis au service de politiques plus justes. 


Las. L’école dispensait certes des connaissances très utiles pour piloter des politiques. Mais elle s’appuyait sur un corps professoral exclusivement composé de professionnels – en l’occurrence de membres des différents corps œuvrant à la gestion de l’État – qui délivraient des ordonnances sans s’interroger sur l’origine des maux ou inviter à douter des remèdes, à prendre du recul critique, à considérer les genèses, à susciter des controverses. Nous étions en 1988 – ma promotion s’appelait « Liberté, Égalité, Fraternité » en l’honneur de notre année de sortie, 1989 – et je comprendrais plus tard que le fameux tournant néolibéral décrit par le politiste Bruno Jobert battait son plein. Nous apprenions à déterminer a priori des enveloppes budgétaires à ne pas dépasser, nous découvrions les méthodes du management public, nous étions convaincus que l’État devait gérer son budget comme un bon père de famille, nous nous convertissions à « l’effet d’éviction » (selon lequel une hausse des dépenses publiques génère une baisse des consommations et des investissements privés), nous étions entraînés à repérer et à combattre les monopoles publics.


À la sortie de l’École, j’avais la possibilité d’entrer à la direction générale du Trésor ou à l’inspection générale des Affaires sociales (IGAS). Jean-Claude Trichet, alors directeur du Trésor, avait assuré la séance de « retape », ce moment où les chefs de corps viennent convaincre les diplômés fraîchement émoulus de rejoindre leur direction. Je choisis l’IGAS sans hésiter, par intérêt pour les questions sociales, et je n’ai jamais regretté ce choix. À l’époque dirigé par Michel Lucas, ce corps, aujourd’hui en voie d’extinction par la grâce d’un décret pris en toute hâte juste avant l’élection présidentielle de 2022, faisait travailler ensemble des professionnels des politiques sociales, de la santé et de l’emploi et rendait des rapports précis et fouillés sur lesquels s’appuyaient souvent les ministres pour prendre leurs décisions. 


Cependant, mes lectures sur l’histoire et la genèse des politiques sociales m’avaient convaincue de l’intérêt de continuer à produire des travaux sur les principes et les évolutions de celles-ci et surtout à rendre plus fréquents les échanges entre le monde de l’administration et celui de la recherche. Dès ma scolarité à l’ENA et mes premières années de vie professionnelle, j’avais été – et je reste – très surprise de la grande ignorance réciproque de ces deux mondes. Les hauts fonctionnaires ne lisent en général pas les travaux des universitaires – sauf ceux de certains économistes – et ne les mobilisent presque jamais dans leur quotidien professionnel, préférant les expertises produites par leurs services quand ce n’est pas par des cabinets privés ; les universitaires, éloignés des réalités et des contraintes du pouvoir, ignorent trop souvent ces dernières. Lorsque Martine Aubry créa la direction de l’Animation de la recherche, des Études et des Statistiques (Dares), en 1993, pour contrebalancer l’expertise de Bercy sur les sujets de politique sociale et d’emploi et permettre ainsi au ministère du Travail de disposer de la sienne propre, je rejoignis sans hésiter son premier directeur, Claude Seibel, pour animer avec Jean Saglio la mission « Animation de la recherche », chargée précisément d’organiser des échanges approfondis entre universitaires et administrateurs. 


Avec le recul, malgré le fameux « tournant de la rigueur » amorcé en 1983, cette période apparaît comme particulièrement riche en progrès sociaux. Les années 1990, en France, nonobstant la progression du néolibéralisme en Europe, c’est la CMU (couverture maladie universelle), les 35 heures, le pacs (pacte civil de solidarité), les emplois-jeunes, les négociations avec les partenaires sociaux, c’est Lionel Jospin qui refuse de signer le manifeste Blair-Schröder (rédigé en 2001 par le Premier ministre anglais et le chancelier allemand, il avait fait l’effet d’une bombe parce qu’il enterrait les principes de la gauche socialiste traditionnelle), c’est l’importance accordée aux questions de justice sociale et de lutte contre les inégalités. C’est aussi un certain pouvoir accordé aux ministères sociaux – aujourd’hui presque devenus des coquilles presque vides en raison de la multiplication des agences (qui en remplissent les missions au prix d’un éparpillement certain) et de l’extension de l’empire de Bercy. Le rideau tombera en 2002 et rien ne sera plus comme avant. Dix ans après viendront les années Hollande. Que de reculs durant cette période qui sera aussi celle où une grande partie des Français quitteront la gauche. 


Mais le tournant néolibéral avait commencé bien avant. Michel Foucault en situe les prémices en 1938, lors du colloque Lippmann, puis en 1947 avec la naissance de la Société du Mont-Pèlerin, un réseau destiné à promouvoir les thèses libérales qui abritera notamment les idées de Friedrich Hayek jusqu’à leur triomphe. Elles s’enracineront dans les années 1970 en France et, comme l’ont montré Bruno Jobert et d’autres auteurs, se déploieront au cœur même des cabinets socialistes dès 1981. Aux États-Unis, après la « guerre contre la pauvreté » de Johnson, Nixon propose dès 1969 de rompre avec le Welfare. Mais c’est le président américain Clinton, un démocrate, qui lors de sa campagne de 1992 soutiendra qu’il faut « en finir avec le Welfare State tel que nous le connaissons ». Le Premier ministre britannique Tony Blair tiendra les mêmes propos quelques années plus tard en s’appuyant sur les critiques de son mentor Anthony Giddens à l’encontre de « la dépendance aux allocations », avant que le chancelier allemand Gerhard Schröder ne lance les fameuses réformes Hartz qui flexibilisèrent considérablement le marché du travail allemand. Un peu plus tard que les autres, la gauche française sera à son tour séduite par ces idées et voudra les mettre en œuvre. Il aura fallu cinquante ans pour que les puissantes idées développées en pleine Seconde Guerre mondiale par William Beveridge – édifier un État ayant pour vocation de produire du bien-être pour sa population – et par le Conseil national de la Résistance (CNR) soient déconsidérées et perçues comme particulièrement inadaptées à notre temps. 


Le quinquennat d’Emmanuel Macron est l’exacte continuation de cette dérive de la gauche vis-à-vis de ses propres idéaux. Une gauche contaminée par les dogmes et recettes déployées dans les années 1980, et parfaitement exprimées dans le manifeste Blair-Schröder : fin des classes sociales ; effacement et ignorance du monde ouvrier et de sa culture ; haro sur les dépenses de l’État ; carottes et surtout bâtons pour inciter les pauvres, les allocataires de minima sociaux et les chômeurs paresseux et dépendants aux allocations à reprendre le chemin de l’emploi ; croyance dans la capacité du numérique, des nouvelles technologies et des startupers à nous sortir du « vieux monde » ; mépris des corps intermédiaires, en particulier des syndicats ; confiance aveugle dans les prétendus remèdes des économistes de cour et des cabinets de conseil.


Emmanuel Macron aurait été élu pour dépasser le clivage droite-gauche. Or son premier quinquennat n’a fait que mettre en œuvre des politiques censées libérer les énergies, le travail et la croissance, mais qui se sont révélées terriblement douloureuses pour le corps social. Celui-ci a réagi, comme on l’a vu, à ces attaques par des manifestations, des réactions de colère, une abstention grandissante et finalement par un vote massif en faveur du Rassemblement national. C’est le même processus que décrit Karl Polanyi (1886-1964) dans La Grande Transformation (1944) : les sociétés brutalisées par le déploiement du « marché autorégulateur » dans les années 1930 n’ont trouvé comme seule ressource pour assurer leur protection que les régimes autoritaires.


Ce livre est composé des chroniques qui ont accompagné la plus grande partie du mandat du président Emmanuel Macron, d’avril 2018 à juin 2022. Destinées à éclairer l’actualité, elles ont d’abord été abritées par le « Cahier économie » du Monde avant de paraître dans le journal daté du lundi2. 


Ayant pour vocation de mobiliser les travaux scientifiques afin de donner de la profondeur à l’actualité, elles m’ont permis d’éclairer le sens des mesures gouvernementales en les mettant en perspective, en suggérant aux lecteurs des articles de recherche ou des ouvrages et en en proposant une interprétation. Certes, ces chroniques sont le plus souvent critiques. Non pas que je disqualifie a priori l’action de ce quinquennat. Assez loin dans ma carrière, et sans doute fortement imprégnée de ce que mes camarades de l’ENA et moi-même avions appris pendant notre scolarité puis au contact de notre milieu professionnel, j’ai moi aussi longtemps pensé qu’il était essentiel d’accorder une attention quasi obsessionnelle aux déficits publics, de ne pas toujours aller dans le sens des syndicats, de mettre en place des dispositifs automatiques permettant de respecter les montants affectés à une politique… Mais un changement de milieu professionnel (j’ai rejoint l’Université en 2010) et de référentiel m’a donné le recul nécessaire pour comprendre que nous étions en train de prendre un dangereux tournant. 


Comme nous l’avons raconté en détail dans notre ouvrage Une autre voie est possible3, co-écrit avec l’économiste Éric Heyer et le juriste Pascal Lokiec, Emmanuel Macron a fondé une large partie de sa campagne présidentielle sur l’idée que le modèle social français était responsable et coupable. Responsable de notre taux de chômage trop élevé, de la faiblesse de nos entreprises, de nos exportations, de notre croissance, bref coupable de tout. Nos règles seraient trop rigides, notre protection de l’emploi trop forte. Cela nous empêcherait de nous adapter aux changements rapides qui caractérisent un monde globalisé. Il faudrait donc diminuer les protections et les règles, supprimer les corporatismes, ne pas écouter les syndicats, tous ces freins à la modernisation, à l’agilité, à la souplesse. 


Je l’ai dit, j’ai un moment partagé cette croyance. C’était durant la crise en Argentine, autour de l’an 2000, lorsque de nombreux responsables, de droite comme de gauche, rappelaient que l’on ne peut pas avoir raison seul contre tous, qu’un pays ne peut pas s’opposer en solitaire à la mondialisation, et qu’il faut donc bien s’adapter. Une telle thèse convergeait d’ailleurs parfaitement avec la doctrine de Joseph Schumpeter, en vogue chez certains économistes : celle de la « destruction créatrice ». Une doctrine vraiment pratique, puisque le fait de détruire, loin d’être condamnable, se voit au contraire considéré comme créateur d’opportunités et de richesse. Mais, contrairement à ce que l’on pourrait croire, il ne s’agit en rien d’idées modernes, de visions du monde susceptibles de nous permettre de surmonter les multiples crises et catastrophes qui nous menacent. Ce sont de vieilles idées qui ont pleinement montré leurs limites. Lancées par des économistes en rupture avec le keynésianisme et enfermés dans leurs modèles, par des juristes critiques des interventions de l’État et par des auteurs réactionnaires en lutte contre l’État social, ces idées ont été notamment promues au début des années 1990 par les organisations internationales, Banque mondiale, Fonds monétaire international (FMI) et Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en tête. On se souvient peut-être des corrélations entre protection de l’emploi et chômage brandies par cette dernière : plus le licenciement serait difficile, plus le taux de chômage serait élevé, prétendait‑on. C’est devenu la doxa dans nombre de pays, dont la France. 


Pendant que les économistes se repaissaient de ces corrélations qui font fi du contexte social et des conditions de vie, se déployaient la spirale des inégalités, les délocalisations, la désindustrialisation, l’appauvrissement des classes populaires et moyennes et, pire encore, l’impitoyable destruction des conditions d’habitabilité de la Terre, avec l’aggravation du changement climatique et la perte de biodiversité. Les politiques sérieuses auraient consisté à prendre la mesure de ce péril, à écouter les scientifiques, à investir massivement dans tout ce qui permettrait de contrecarrer, d’anticiper et d’atténuer ces processus. Et pourtant, ce ne fut pas la priorité du président de la République. Invitée au grand débat qu’il avait souhaité organiser avec des « intellectuels », en mars 2019, j’ai eu la chance de pouvoir poser ma question parmi les premières : « Monsieur le président, êtes-vous prêt à consentir un investissement d’au moins vingt milliards par an pendant dix ans dans la transition écologique ? » La réponse d’Emmanuel Macron avait été extrêmement claire. Il avait répondu en substance : Madame, Nicolas Sarkozy l’a fait et le chômage n’a pas baissé. Un tel déni laisse muet. 


Consciente des contraintes de l’action publique et jouissant d’une liberté de réflexion et de parole que n’ont pas les hauts fonctionnaires, je reviens donc ici sur ces « premières » années Macron qui ont vu la mise en œuvre de politiques économiques et sociales, dont certaines avaient été annoncées (ordonnances travail, loi Pacte, loi sur la formation professionnelle…), d’autres non (retraites, haute fonction publique, mesures Covid). J’observe les effets des unes et des autres, souligne leurs limites et leurs insuffisances, rappelle les alternatives, convoquant les travaux universitaires à l’appui de mes analyses. Je m’intéresse en particulier aux questions de travail et d’emploi – mettant en garde contre le développement de l’ubérisation –, ainsi qu’aux questions de santé, ou à la manière dont le Covid a bousculé notre rapport au travail, mais aussi révélé et exacerbé les inégalités sociales. Un de mes fils directeurs consiste à souligner la grave négligence de nos gouvernants en ce qui concerne l’investissement dans la reconversion écologique et l’urgence de préparer nos sociétés à affronter correctement les immenses défis écologiques, géopolitiques et sociaux qui les menacent. Je reviens sur les raisons pour lesquelles nous devons d’urgence remettre en question le dogme de la croissance (ma conviction depuis plus de vingt ans), engager nos sociétés dans la reconversion écologique, changer d’indicateurs, et reconsidérer radicalement les évidences et les disciplines – en un mot, les cadres cognitifs – avec lesquelles nous appréhendons la réalité et concevons les politiques. 


Dans cette mesure, les années Macron ne sont qu’un symptôme, j’aimerais le croire, d’une vision désuète qui jette ses derniers feux – sauf en ce qui concerne la nécessité d’une Europe forte. La nouvelle épistemè dont nous avons besoin aujourd’hui, notamment pour faire face à la crise écologique catastrophique dont nous expérimentons les premières manifestations, exige une véritable conversion, de nos représentations, de nos paradigmes, de nos indicateurs, ainsi qu’une reconstruction de notre économie sur des bases nouvelles. C’est seulement à ce prix que nous avons une chance de ne pas retomber en barbarie. 
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			L’entreprise : espace public et politique


			

				Le rapport « Entreprise et intérêt général », remis le 9 mars 2018 par Nicole Notat et Jean-Dominique Senard, préconise notamment de renforcer la codétermination – la participation des salariés aux instances dirigeantes de l’entreprise. Au niveau proposé, elle ne permettra certes pas aux salariés français de donner de la voix autant que leurs homologues suédois ou allemands. Mais cette proposition rend audible dans le débat public l’idée que l’entreprise est une entité politique.


				Dans son livre paru en 20171, la sociologue et politiste belge Isabelle Ferreras fait de cette idée le cœur de sa réflexion et en déduit que le gouvernement d’entreprise devrait en toute logique résulter de l’élection par deux « chambres » – l’une représentant les apporteurs en capital, l’autre les apporteurs en travail –, ce gouvernement devant recueillir la majorité dans chacune d’elles.


				Cette proposition s’inscrit dans un courant d’idées représenté par le politiste américain Robert Dahl, qui, en 1985, en pleine période de dérégulation et de théorie de la valeur pour l’actionnaire, justifiait de manière philosophique, dans A Preface to Economic Democracy2, la démocratisation de l’entreprise et de l’économie.


				Repartant des mêmes prémisses que Jean Jaurès dans son discours de 1893  – « Au moment même où le salarié est souverain dans l’ordre politique, il est dans l’ordre économique réduit à une sorte de servage » ► –, Dahl rappelait, un siècle plus tard, qu’alors même que la démocratie est la règle dans l’État, l’autoritarisme prévaut dans l’économie, la plupart des salariés se trouvant sous l’autorité de manageurs qu’ils n’ont pas élus et de règles sur la conception desquelles ils n’ont pas été consultés.


				S’appuyant sur le parallèle citoyen-salarié, Dahl ne voyait qu’un unique moyen pour sortir de la contradiction entre notre idéal démocratique et la réalité de la soumission quotidienne au travail : que les salariés participent à la confection des règles.


				

					
Fables néoclassiques


					La thèse d’Isabelle Ferreras se nourrit également des travaux de juristes français, notamment ceux de Jean-Philippe Robé, qui rappelle depuis des années qu’il existe une différence fondamentale entre « entreprise » et « société » et que les actionnaires ne sont pas les propriétaires de l’entreprise, mais seulement de leurs actions.


					Dès lors, l’idée que l’entreprise ne serait destinée qu’à faire du profit ou que les dirigeants auraient pour seul objectif d’accroître la valeur pour l’actionnaire, dont ils seraient les mandataires, est non seulement inepte, mais surtout complètement fausse. Elle est, selon Robé, le résultat des fables élaborées par les économistes néoclassiques – notamment Milton Friedman, qui avait popularisé ces idées dans un fameux article du New York Times en 19703 –, évidemment reprises avec joie par une partie du monde économique.


					Isabelle Ferreras boucle enfin son raisonnement par l’analyse du rapport des salariés avec leur travail. Depuis son premier livre, issu d’une observation longue du travail de caissières, la chercheuse soutient que le travail est principalement une expression de soi, et que les salariés revendiquent d’être traités au travail comme dans tout espace public, de manière égale et avec une égale prétention à participer à la détermination des règles. De privé, l’espace de travail est devenu public ; les attentes de justice et de participation y sont immenses.


					La résistance à ces idées est intense. Lorsqu’il a indiqué que le rapport Notat-Senard « marqu[ait] une étape importante dans le combat mené par différents courants de pensée contre le capitalisme4 », le candidat à la présidence du Medef Jean-Charles Simon en a donné une parfaite illustration.


					

						« Rendre audible dans le débat public l’idée que l’entreprise est une entité politique », 13 avril 2018.
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			Orientation et emploi : 
une planification est nécessaire


			

				Le projet de loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » ►, présenté le 27 avril 2018 en Conseil des ministres par Muriel Pénicaud, comprend une série de mesures censées organiser le « big bang » de la formation professionnelle, parmi lesquelles la possibilité de s’inscrire et payer directement une formation sans passer par un intermédiaire, via une application numérique.


				Le rapport Villani ►, remis un mois plus tôt, faisait le point sur les études qui, depuis le début de la décennie 2000, mesurent l’ampleur des mutations engendrées par le déploiement de l’intelligence artificielle sur l’emploi. Le fameux article de deux chercheurs d’Oxford en 2013 – qui annonçait de gigantesques destructions d’emplois aux États-Unis1 – a certes été l’objet de nombreuses critiques, et les évaluations postérieures ont signalé des pertes d’emplois moins nombreuses (entre 9 % et 10 %). Reste que 50 % des emplois devraient néanmoins, selon ces études, subir des transformations.


				La plupart de ces analyses prospectives se terminent par un vibrant appel au développement massif de la seule réponse envisagée : la formation, initiale et continue. Le rapport Villani n’y échappe pas, qui recommande une révision des compétences dispensées au cours de la scolarité et de la vie active.


				 

					Modifier profondément nos modes de production


					Mais la coexistence dans le débat public de ces deux productions – le rapport Villani et le projet de loi – suscite des questions. On peut d’abord se demander si et comment les organismes officiels qui produisent des prospectives des métiers et des qualifications intègrent dans leurs projections les effets attendus de la révolution technologique et d’une reconversion écologique qui apparaît chaque jour plus urgente et nécessaire.


					Ensuite, ces études posent plus généralement la question de l’orientation : vers quels emplois orienter jeunes et actifs ? Qui doit organiser ce processus et comment ? Or, il est clair que des préoccupations tant vitales que stratégiques doivent guider les politiques publiques : l’engagement dans la reconversion écologique va conduire à diminuer drastiquement voire à interrompre l’activité de certains secteurs, à modifier profondément nos modes de production, à rebâtir de fond en comble notre système énergétique, à engager des programmes massifs dans des domaines précis, comme la rénovation thermique des bâtiments ou le recyclage.


					Le vieillissement de la population va également entraîner des besoins sociaux qu’il faudra satisfaire. Bref, une grande partie des métiers « utiles », c’est-à‑dire ceux qui répondent aux besoins écologiques et sociaux, est donc déjà parfaitement connue.


				


				

					La nécessité d’une planification


					Toute la difficulté va donc être d’organiser une gigantesque restructuration, sans doute bien plus lourde que celle des années 1960, pour conduire ce que la Confédération syndicale internationale appelle « une transition juste ». Il s’agit de disposer d’une cartographie précise des métiers à développer, d’anticiper les fermetures, réductions et transformations de postes, de connaître assez finement les qualifications et les compétences des salariés en place, des jeunes et des demandeurs d’emploi pour accompagner efficacement leur reconversion ou leur insertion.


					On ne voit pas très bien comment se passer, pour réussir une opération d’une telle ampleur et d’une telle précision, d’une coordination et d’un pilotage nationaux, sinon européens, d’une articulation forte entre les différentes échelles territoriales et les politiques industrielles, de l’emploi et de la formation – bref, osons le terme, d’une véritable planification.


					C’est là qu’un doute surgit, et que la principale nouveauté de la réforme vantée par le gouvernement – permettre à chaque individu, seul face à son smartphone, d’accéder à la formation « de son choix » – paraît soudain dramatiquement inadaptée…


					

						« Formation professionnelle : “On ne peut se passer d’une véritable planification” », 11 mai 2018.


					


				


			


		

3

L’inégalité salariale 
homme-femme : 
c’est de naissance ?


L’article 61 de la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », débattue au Parlement à partir du 11 juin 2018, oblige les entreprises de plus de cinquante salariés à mesurer, notamment grâce à un indicateur chiffré, le respect du principe « à travail égal, salaire égal ». Mais il ne mentionne ni sanctions en cas de non-respect – malgré l’annonce de la ministre du Travail, Muriel Penicaud, quelques mois auparavant – ni mesures permettant de réduire l’écart salarial entre hommes et femmes.


Ce dernier continue de s’élever à 25 % selon la présentation classique (les femmes gagnent 25 % de moins que les hommes) ou à 34 % selon une autre présentation (les hommes gagnent 34 % de plus que les femmes)1.


Les mesures qui permettraient de réduire cet écart dépendent bien évidemment de l’origine des inégalités. Classiquement, les spécialistes s’accordent à le décomposer de la manière suivante : une partie s’explique par le fait que les femmes travaillent à temps partiel (l’écart se réduit alors à 19 %) ; une autre par les différences de secteurs d’activité, les caractéristiques professionnelles et l’expérience ; et une dernière partie est « inexpliquée ».



La maternité, la super-explication

Dans une étude sur le cas danois, l’économiste Camille Landais et ses collègues ont proposé une sorte de super-explication, englobant toutes les autres : la maternité2. 


Des chercheuses de l’INED avaient mis en évidence, dès 2006 pour le cas français, que l’arrivée d’un enfant s’accompagnait pour 40 % des femmes (contre 6 % seulement des hommes) d’une modification de l’activité professionnelle (changement de poste, réduction du temps de travail…).
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